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Ce qui renforce les droits 

des personnes 

handicapées 

Leçons tirées d’une 

étude de portée mondiale  
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Rapport facile à lire
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À PROPOS DE L’ÉTUDE 

 
Ce rapport concerne une étude 

conduite pour examiner 

comment le DRF et le DRAF 

renforcent les droits des 

personnes handicapées. 

 
L’étude s’est penchée sur les 

projets que nous conduisons 

avec des organisations de 

personnes handicapées (OPH). 

 
85 personnes ont été 

interviewées au Bangladesh, 

au Ghana, en Indonésie, au 

Nigéria et en Ouganda. 

 
Elles ont été questionnées sur les 
leçons qu’elles peuvent tirer de leur 
travail dans le cadre de nos projets. 
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Ce rapport portera sur les leçons que 
les OPH ont tirées de leur travail 
conjoint avec le DRF/DRAF.  

 

 

LEÇON 1: Il existe de 

nombreuses façons de défendre 

les droits des personnes 

handicapées. 

 
Le DRF et le DRAF travaillent 

avec les OPH pour les aider à 

s’engager en faveur de meilleures 

lois et des droits des personnes 

handicapées. 

 
Les OPH se mobilisent pour 

améliorer les lois, les 

politiques et les programmes 

gouvernementaux dans leur 

pays. 
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Les OPH éduquent leur 

gouvernement, les médias et 

d’autres organisations sur les 

droits des personnes 

handicapées. 

 
Les OPH travaillent en étroite 

collaboration avec leur 

gouvernement pour renforcer 

les droits des personnes 

handicapées.  

 
Les OPH partagent aussi ces 

leçons avec des organisations 

mondiales, comme les Nations 

Unies.
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LEÇON 2: Il est préférable de 

faire équipe avec de 

nombreuses personnes ayant 

des handicaps différents. 

 
Le DRF et le DRAF s’associent 

avec de nouvelles OPH de 

femmes, de personnes atteintes 

d’albinisme ou ayant une 

déficience intellectuelle ou 

mentale. 

 
Nous aidons les nouvelles et les 

petites OPH à se mettre en 

place. Ceci aide de nombreux 

groupes ayant des handicaps 

différents à se mobiliser en 

faveur de leurs droits. 

 
Nous rapprochons les petites et 

les grandes OPH afin qu’elles 

fassent équipe et se fassent 

mieux entendre. 
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Les plus grandes OPH, 

constituées de membres ayant 

divers handicaps, sont plus 

fortes et peuvent avoir un impact 

sur le gouvernement.
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LEÇON 3: Le soutien du 

DRF/DRAF aide les OPH à 

s’engager en faveur de leurs 

droits. 

 
Le DRF/DRAF partage des 

informations et enseigne aux 

OPH comment défendre leurs 

droits. 

 
Nous aidons aussi les OPH à se 

réunir leurs efforts et à mieux se 

faire entendre pour défendre les 

droits des personnes 

handicapées. 

 
Nous aidons les OPH à prendre 

de l’assurance et à renforcer leurs 

compétences afin que des 

personnes ayant une multitude 

d’handicaps différents puissent 

plaidoyer en faveur de leurs 

droits.  
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Les OPH ont déclaré avoir 

plus d’influence sur leur 

gouvernement grâce au 

soutien du DRF/DRAF.
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LEÇON 4: À mesure que les 

OPH se consolident, elles ont 

un impact plus important.  

 
Les OPH qui ont travaillé avec 

le DRF/DRAF gagnent en force 

et comptent de plus en plus de 

membres. 

 
Elles sont plus visibles qu’avant, et de 
ce fait, certaines d’entre elles 
obtiennent de nouveaux financements 
auprès d’autres bailleurs de fonds. 

 
Le gouvernement est à l’écoute 

des OPH, qui sont également 

sollicitées par certains 

gouvernements qui souhaitent 

apprendre à mieux adapter leur 

action aux personnes 

handicapées. 

 

Les OPH ont une voix, non 
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seulement dans leur propre pays 

mais aussi dans le monde. 
 


